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DIRECTION DES SÉCURITÉS

- Arrêté du 26 mars 2020 prorogeant la fermeture au public des plages du littoral du département du Pas-de-
Calais, pendant la période d’état d’urgence sanitaire

- Arrêté du 26 mars 2020 prorogeant la fermeture au public des forêts domaniales du département du Pas-de-
Calais, pendant la période d’état d’urgence sanitaire

- Arrêté du 27 mars 2020 autorisant l’ouverture à un public restreint de certains établissements de restauration
du département du Pas-de-Calais

DIRECTION DE LA CITOYENNETÉ ET DE LA LÉGALITÉ

- Arrêté du 27 mars 2020 autorisant l’ouverture dérogatoire du marché alimentaire d’ARRAS

- Arrêté du 27 mars 2020 autorisant l’ouverture dérogatoire du marché alimentaire d’AVESNES-LE-COMTE 

- Arrêté du 27 mars 2020 autorisant l’ouverture dérogatoire du marché alimentaire de BAPAUME 

- Arrêté du 27 mars 2020 autorisant l’ouverture dérogatoire du marché alimentaire de BEAURAINS

- Arrêté du 27 mars 2020 autorisant l’ouverture dérogatoire du marché alimentaire de BIENVILLERS-AU-BOIS

- Arrêté du 27 mars 2020 autorisant l’ouverture dérogatoire du marché alimentaire de FAMPOUX

- Arrêté du 27 mars 2020 autorisant l’ouverture dérogatoire du marché alimentaire de OISY-LE-VERGER

- Arrêté du 27 mars 2020 autorisant l’ouverture dérogatoire du marché alimentaire de ST-POL/TERNOISE
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